Le 19 mars 2003

No de dossier :  R-3508-2003

Demande de renseignements no 1 de la Régie à « Gazifère Inc. »

Page 1 de 2


Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande de Gazifère Inc. de Fermeture des livres 2002 

1. Référence :
R-3508-2003, GI-2, document 4 et R-3485-2002, GI-2, document 5.

Préambule :

Volumes annuels, secteur commercial : 291 600 m3 (R-3508-2003) et 

Volumes annuels, secteur commercial : 651 800 m3 (R-3485-2002)

Demandes :
1.1 Veuillez expliquer cette baisse des volumes annuels de plus de 360 200 m3.

1.2 Commentez la réponse à la question en 1.1 malgré une augmentation de clients et de frais de branchements pour le secteur commercial.

Réponses :
1.1 La pièce GI-2, document 5, R-3485-2002, contient une erreur de transcription.  En effet, les volumes annuels du secteur commercial auraient dû démontrer 296 800 m3 et non 651 800 m3.  Par contre  la VAN de (286 582$) retrouvée à cette même pièce a été calculée en utilisant les volumes annuels de 296 800 m3.  Il n’y a donc pas de baisse significative de volumes entre les fermetures de livres 2001 et 2002 pour le secteur commercial.

1.2 Les volumes annuels du secteur commercial en 2002 ont baissé légèrement par rapport aux volumes annuels 2001, soit de 5 200 m3 (291 600 m3 – 296 800 m3).  Cette baisse provient d’une légère baisse de la consommation réelle du Musée de la Nature en 2002 par rapport à sa consommation réelle 2001 compensée par une légère augmentation due à l’addition de petits clients commerciaux en 2002.

2. Référence :
GI-2, document 4, note 4.

Préambule :

Projet de la Nature-Chemin Pink : « Le développement résidentiel débutera à l’année 9 du projet »

Demandes :
2.1 Pourquoi Gazifère envisage-t-elle débuter le développement résidentiel seulement à l’année 9 du projet ?

2.2 Veuillez déposer l’échéancier pour ce développement résidentiel.

Réponses :

2.1 Gazifère a répondu à une question similaire de la Régie lors de la requête 3441-2000, à la pièce GI-8, document 1, pages 5 et 6 de 10.  Les motifs mentionnés dans cette pièce s’appliquent toujours.

2.2 Gazifère n’a pas d’échéancier pour ce développement résidentiel.  Gazifère prévoit ajouter 50 clients résidentiels par année à partir de l’année 9.

3. Référence :
GI-6, document 2, page 1.

Préambule :

Le compte ajustement du coût du gaz et calcul de la récupération /(remboursement) total par type de client pour l’année de référence 2002 présente un remboursement aux clients de 572 522 $. Il est mentionné dans la note 1 que ce montant correspond au montant de la base de la tarification plus ou moins les montants déjà facturés ou remboursés aux clients dans la facturation d’octobre 2002 à la suite de la décision D-2002-183.

Demande :

3.1 Veuillez expliquer l’impact de la décision D‑2002‑183 sur la somme à rembourser de 572 522 $ et concilier ce dernier montant avec le montant de la base de tarification.

Réponse :

3.1 Impact de la décision D-2002-183 sur la somme à rembourser de 572 522 $ :
L’impact de la décision D-2002-183 sur la somme à rembourser de 572 522 $ est de 16 621 $ à recevoir.  Voir GI-6, document 2, lignes 2 plus 3, colonne 3.

Conciliation du montant à rembourser de 572 522 $ avec le montant de la base de tarification :
Solde selon la base de tarification à recevoir 

au 30 septembre 2002






  20 019 $

Moins : Montant facturé par Enbridge Gas Distribution en août 2002 pour la période du 1er octobre 2001 au 31 juillet 2002 suite à une modification du Tarif 200.  La Régie a autorisé Gazifère à facturer à ses clients cet ajustement dans sa décision D-2002-183.  Cet ajustement a été facturé en octobre 2002

(592 541) 

Solde du compte ajustement du coût du gaz se rapportant 

à l’année témoin 2002 non remboursé




(572 522) $
� Il est à noter que si Gazifère avait procédé à la facturation de ce montant en septembre 2002, le solde du compte ajustement du coût du gaz à la base de tarification au 30 septembre 2002 aurait été 572 522 $ à payer.
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